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PUBLIE LE 27 FEVRIER 2026  

 

  

 COMITE SYNDICAL N°41 

 

PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 13 FEVRIER 2026 

 

 
Le Comité Syndical, légalement convoqué le 6 février 2026 s’est réuni le 13 février 2026 à 8h30 à St Didier-

sur-Chalaronne sous la Présidence de Paul Ferré. 
 

La séance est ouverte à 8h30 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de délégués en exercice : 33 

Nombre de membres présents : 28 

Nombre de votants : 28 

Date de convocation : 06/02/2026 

Secrétaire de séance : Romain Cottey 
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COMMUNAUTE 

DE 

COMMUNES LA 

VEYLE 

MARECHAL PHILIPPE X   LAURENT AGNES   X 

AGATY GUILLAUME  

POUVOIR M. JACQUET 
 X  BOUCHARD MARC  X X 

ALBAN BERNARD   X  MORANDAT OLIVIER   X 

JACQUET CLAUDE X   QUINT DAVID  X  

PALLOT JACQUES  X  X CHANTEUX SOLVEIG  X  

DANNACHER MICHELE X   ATTENTE SUPPLEANT    

BIGOT AGNES X   MARMIER NOELLE  X  

SAJUAN CATHERINE X   FILET MARIE-CLAUDE X   

SILVI VERONIQUE   X KOROSEC JOCELYNE X   

DUPUIT GUY X   CLERC HERVE  X  

MONTANGERAND JEAN-MICHEL X   AMEIL MARC X   

AUBLANC JEAN-CLAUDE X   PARNAUD GILBERT  X  

BODILLARD MARIE-CLAUDE  X  DUBOST MICHEL X   

GOYON MARIE-ANGELIQUE  X  JAMBON MICHEL X   

BROCHAND MICHEL X   BOULANGER PAUL  X  

SAUVAGE CLAUDIE  X  ROZIER JOELLE X   

CHEVALIER BERNARD X   MAUGE LIONEL   X 

RABUEL CLAUDE  X  LAURENT MICHELE X   

COMMUNAUTE 

DE 

COMMUNES 

VAL DE SAONE 

CENTRE 

GOIFFON CHRISTIAN   X BEROU JEAN-PHILIPPE   X 

LUX JEAN-MICHEL  

POUVOIR A M. PEIGNE 
  

X 
 LUCENET THIERRY   X 

VIOT DOMINIQUE   X  RIBOLLET ROGER  X  

REIGNIER ALAIN X   VERT JACQUES  X  

CLEYET-MARREL CLAUDE  X   SEVES Thierry   X 

LABALME RICHARD  X  MORIN BRIGITTE X   

ECKERT PIERRE X   FONTAN CORINE   X 

BEGUET CHRISTIAN   X DOUCET-BON BRUNO    X 

ROBERT MAGALI   X PERRAUD CAMILLE   X 

DAVIDIAN PHILIPPE X   HINSCHBERGER FRANCINE  X  

ALBAN BERNARD  X   PROST PHILIPPE  X  

COTTEY ROMAIN X   THIVOLLE MARIE-MONIQUE  X  

PEIGNE BENOIT  X   MONTEIL JULIEN  X  

LAIDET ANTHONY  X  BEAUDET NATHALIE X   

FERRE PAUL X   MULLER ERIC  X  
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1. NOMINATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE 

Monsieur Romain Cottey est désigné secrétaire de séance par l’assemblée. 

2. APPROBATION DU COMPTE-RENDU N° 40 DU COMITE SYNDICAL DU 12 DECEMBRE 2025 

Le procès-verbal du dernier Comité Syndical est approuvé à l’unanimité. 

3. RESULTAT FACTURATION REDEVANCE INCITATIVE 2EME SEMESTRE 2025 

Monsieur Ferré présente l’évolution des recettes provenant de la redevance incitative au titre du deuxième 

semestre 2025. O note en effet une augmentation des recettes entre le 2eme semestre 2024 et le 2eme 

semestre 2025 de l’ordre de 8%.  

La gestion avec le prestataire Styx a été améliorée. Une compensation financière est en cours de 

négociation concernant les différents aléas de mise en place du logiciel sur 2023 et 2024. 

La dématérialisation de la facture a commencé avec la trésorerie. 

 

4. DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2026 

 

Les éléments afférents au Débat d’Orientation Budgétaire 2026 sont présentés par Monsieur Ferré. 

 

 

Faits marquants 2025 
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PREVISION RESULTAT 2025 

 

 

Rappel des investissements sur 2025 : 

 

 

 

 

Investissements : 

 
Dépenses Investissements R 2024 B 2025 R 2025

Solde exécution section invest

0 € 0 € 0 €

16 Emprunts et dettes assimilées 119 952 € 134 170 € 134 170 €

20  Immo Incorporelles 17 524 € 23 506 € 0 €

21 Immo corporelles 132 297 € 790 450 € 216 744 €

23 Constructions 820 224 € 170 146 € 134 064 €

13 dept 6 295 € 0 € 0 €

0p ordre 109 167 € 103 572 €

Total Dépenses investissements 1 096 292 € 1 227 440 € 588 550 €

Investissements réels 970 045 € 960 597 € 350 808 €

Recettes investissements R 2024 B 2025 R 2025

Solde exécution investissement 0 € 493 345 € 0 €

Virement section fonctionnement 0 € 0 € 0 €

10 Dotations fonds divers et réserve 380 147 € 135 873 € 156 244 €

13 Subventions 19 197 € 66 767 € 68 100 €

16 Emprunts et subventions 499 650 € 0 € 0 €

2181 Installations  etagencement 0 € 57 290 € 57 290 €

28 Amortissements 365 740 € 474 165 € 474 165 €

op ordre

Total Recettes investissements 1 264 735 € 1 227 440 € 755 798 €

Résultat investissement 168 443 € 0 € 167 248 €

Dép. imp.
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Fonctionnement : 

 

Dépenses fonctionnement R 2024 B 2025 

exercice

B 2025 R 2025

Virement à la section investissement 0 €

Dépenses imprévues 0 € 0 € 205 210 € 0 €

60 Achats 234 869 € 212 500 € 450 500 € 156 785 €

61 Services extérieurs 1 138 481 € 1 287 263 € 1 513 500 € 1 362 000 €

62 autres services extérieurs 101 111 € 133 800 € 309 400 € 136 710 €

63 Impots et taxes 2 935 € 3 880 € 3 880 € 611 €

62 autre Pers Extérieur 16 082 € 20 000 € 53 797 € 316 €

63 autres impots et taxes 9 624 € 10 150 € 10 150 € 12 985 €

64 charges de personnel 940 821 € 1 013 100 € 1 048 100 € 1 015 605 €

65 autres charges de gestion 1 848 220 € 1 918 475 € 1 998 475 € 1 880 509 €

66 charges financières 31 696 € 33 849 € 33 849 € 35 781 €

67 charges exceptionelles 13 408 € 106 000 € 163 290 € 156 504 €

68 dotations aux provisions 0 € 20 000 € 100 000 € 0 €

68 dotations aux amortissements 365 740 € 474 164 € 474 164 € 474 165 €

70 Reversements sur redevances 0 € 0 € 0 € 0 €

Total 4 702 985 € 5 233 181 € 6 364 315 € 5 231 972 €   
 

 

 

 

 
Recettes fonctionnement R 2024 B 2025 

exercice

B 2025 R 2025

Résultat antérieur reporté 0 € 1 211 648 € 0 €

64 Rbst Charges personnels 77 895 € 36 000 € 36 000 € 87 134 €

70 Produits et services 3 841 287 € 4 075 000 € 4 075 000 € 4 201 360 €

74 Dotations et participations 890 818 € 900 000 € 900 000 € 807 696 €

75 Autres produits de gestion 24 732 € 10 000 € 10 000 € 46 070 €

77 Produits exceptionnels 16 788 € 10 000 € 22 500 € 20 677 €

777 Quote part subvent. Investissements 6 295 € 109 167 € 109 167 € 103 572 €

Total 4 857 815 € 5 140 167 € 6 364 315 € 5 266 509 €

Rappel Total dépenses 4 702 985 € 5 233 181 € 6 364 315 € 5 231 972 €

Résultat exercice 154 830 € -93 014 € 0 € 34 538 €   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

écart R 2025/R 2024

-78 084 €

223 520 €

35 599 €

-2 324 €

-15 765 €

3 361 €

74 784 €

32 290 €

4 085 €

143 096 €

0 €

108 424 €

0 €

528 987 €

écart R 2025/R 2024

9 240 €

360 073 €

-83 122 €

21 338 €

3 889 €

97 277 €

408 694 €

528 987 €

-120 292 €
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Ecart résultat fonctionnement entre 2024 et 2025 : 

 

 
 
Recettes fonctionnement R 2025 Ecarts R 2025/R 2024 Explications

0

64 Rbst Charges personnels 87 134 € 9 240 € +12%
70 Produits et services 4 201 360 € 360 073 € +9%:RI +487k€,ventes matériaux et marchandises -144k €
74 Dotations et participations 807 696 € -83 122 € -9%:éco organismes -73k€
75 Autres produits de gestion 46 070 € 21 338 €
77 Produits exceptionnels 20 677 € 3 889 €
777 Quote part subvent. Investiss. 103 572 € 97 277 € écriture ordre
Total 5 266 509 € 408 694 € +8%  
 

 

 

BUDGET 2026 
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Situation des emprunts 2026 : 

 

 
Situation des Emprunts 2026

Prêt debut fin durée montant taux Échéance Capital Interets Cap restant du objet

ans init par an amorti 31/12/2026

CE RA mai-13 mai-28 15 200 000 € 4,32% 18 187 € 16 600 € 1 587 € 26 297 € Rbst prêt relais

Crédit agricole oct-19 juil-34 15 400 000 € 0,95% 28 643 € 26 455 € 2 188 € 213 767 € déchèterie Vonnas

St Didier

BP FC janv-21 nov-35 15 340 000 € 0,55% 23 630 € 22 413 € 1 217 € 207 354 € Rachat des locaux
Chatillon

Crédit agricole mars-24 juil-39 15 500 000 € 3,85% 44 035 € 26 633 € 17 402 € 435 282 €

Travaux siège et 

déchèterie St Etienne

Emprunt 2024

Total 114 495 € 92 101 € 22 394 € 882 700 €

 
 

 

 

Prévisions au niveau des différents flux : 

 

 

Flux Ordures ménagères : 
 

• Une nouvelle benne à ordure ménagère sera livrée courant juillet 2026. 

• L’apport volontaire est encore à développer : 11 colonnes sont disponibles. 

• La TVA passe à 5.5% sur toutes les prestations de traitement des ordures ménagères. 

 

4 977   5 009   
4 881   4 572   4 369   4 265   4 120   

 -

 2 000

 4 000

 6 000

R 2020 R 2021 R 2022  R 2023 R 2024 R 2025 B 2026

OMR

OMR

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5 sites de compostage publics et 2 « en 

établissement » ont été installés en 2025. 

Sur 2026, le Smidom prévoit d’installer 3 

sites publics et 7 en « établissement ». 
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Flux Collecte Sélective : 
 

 

• Poursuite de la collecte emballage en régie 

• Reprise en régie de la collecte verre et papier : location d’une Evoluvrac à partir de mi-mars. 

• Collecte des cartons en point d’apport volontaires. Mise en place de 16 colonnes pour le moment. 

23 colonnes supplémentaires à venir. 

• Campagne de nettoyage des colonnes 

• Poursuite de l’utilisation des 2 caméras Vizzia au sein des communes. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Toujours près de 30% de refus de tri sur les 

emballages, ce qui représente une somme 

de près de 72 000€ / an pour le Smidom 
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Flux déchèteries : 

 

• Construction du local gardien sur Francheleins 

• Poursuite des animations en déchèteries 

• Contrôles plus fréquents des bennes, notamment multi REP bois. 

• Maintien de la limite de 24 passages par an 

 

Flux déchèteries 2015 2016 2017 2018 2019 R 2020 R 2021 R 2022  R 2023 R 2024 R 2025 B 2026

DECHETS VERTS 3 841  4 558        3 691        3 789        4 276        4 343        5 654        5 025      4 546        4 555        4 033        4 200        

INERTES (gravats) 3 088  2 489        2 796        2 546        2 993        3 110        3 793        3 393      2 927        2 431        2 374        2 300        

DNR 2 119  1 734        1 943        1 978        1 981        2 089        2 208        1 519      1 158        1 006        976          950          

BOIS 1 567  1 384        974          1 089        1 255        1 270        1 434        1 223      1 390        1 429        1 232        400          

CARTONS 424     464          397          522          513          511          632          592        562          588          565          550          

FERRAILLES 491     440          432          456          488          534          506          383        390          345          351          350          

PLATRE 330     360          276          310          299          336          352          310        337          282          0 0

FILMS PLASTIQUES -       30            115          163          83            58            100          131        116          129          129          130          

DMS 84       77            72            90            117          121          138          131        120          104          130          130          
 

 

Autres projets 2026 : 

 

 

PLPDAM : 

• Poursuite du label Eco responsable pour les commerces 

• Sessions couches lavables 

 

COMMUNICATION : 

• Poursuite de la lettre de la sobriété 

• Nouveau site internet 

• Poursuite de la promotion « application Smidom » 

 

Prévisions investissements : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



9 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prévisions fonctionnement : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dépenses Investissements R 2024 R 2025 B 2026

Solde exécution section invest

0 € 0 €

16 Emprunts et dettes assimilées 119 952 € 134 170 € 93 000 €

20  Immo Incorporelles 17 524 € 0 € 0 €

21 Immo corporelles 132 297 € 216 744 € 1 088 500 €

23 Constructions 820 224 € 134 064 € 0 €

13 dept 6 295 € 0 €

0p ordre 103 572 € 103 752 €

Total Dépenses investissements 1 096 292 € 588 550 € 1 285 252 €

Investissements réels 970 045 € 350 808 € 1 088 500 €

Recettes investissements R 2024 R 2025 P 2026

Solde exécution investissement 0 € 0 € 654 998 €

Virement section fonctionnement 0 € 0 € 86 085 €

10 Dotations fonds divers et réserve 380 147 € 156 244 € 56 129 €

13 Subventions 19 197 € 68 100 € 13 040 €

16 Emprunts et subventions 499 650 € 0 € 0 €

2181 Installations  etagencement 0 € 57 290 € 0 €

28 Amortissements 365 740 € 474 165 € 475 000 €

op ordre

Total Recettes investissements 1 264 735 € 755 798 € 1 285 252 €

Résultat investissement 168 443 € 167 248 € 0 €

Dép. imp.
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Recettes fonctionnement R 2024 B 2025 R 2025 B 2026 

Exercice

Résultat antérieur reporté 0 € 1 211 648 € 0 €

64 Rbst Charges personnels 77 895 € 36 000 € 87 134 € 66 000 €

70 Produits et services 3 841 287 € 4 075 000 € 4 201 360 € 4 305 600 €

74 Dotations et participations 890 818 € 900 000 € 807 696 € 953 572 €

75 Autres produits de gestion 24 732 € 10 000 € 46 070 € 15 000 €

77 Produits exceptionnels 16 788 € 22 500 € 20 677 € 5 000 €

777 Quote part subvent. Investissements 6 295 € 109 167 € 103 572 € 0 €

Total 4 857 815 € 6 364 315 € 5 266 509 € 5 345 172 €

Rappel Total dépenses 4 702 985 € 6 364 315 € 5 231 972 € 5 326 496 €

Résultat exercice 154 830 € 0 € 34 538 € 18 676 €  
 

 

 

5. DELIBERATION DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2026 

 

Le Débat d’Orientation Budgétaire 2026, est soumis à l’approbation du Comité Syndical. 

 

Il est proposé au Comité Syndical : 

- D'APPROUVER le débat d’orientation budgétaire 

Le Comité Syndical par 27 voix pour, 0 voix contre et 1 abstention, APPROUVE le débat d’orientation 

budgétaire. 

 

L’élu qui s’abstient indique qu’il n’a pas assez de connaissances sur le sujet pour voter pour. 

 

 

6. DELIBERATION MODIFICATION DES STATUTS DU SYTRAIVAL 

 

Monsieur Ferré indique que Syndicat mixte d’élimination, de traitement et de valorisation des déchets 

Beaujolais Dombes (Sytraival) souhaite modifier ses statuts.  

En effet, il est actuellement prévu 1 délégué pour 8 000 habitants, ce qui pose un problème au niveau du 

quorum. Le comité syndical du Sytraival a validé la représentation des EPCI au comité du 19 décembre 

2025, en fixant 1 délégué pour 12 000 habitants, ce qui ferait 33 titulaires et 17 suppléants avec un quorum à 

17 délégués. Cette nouvelle organisation sera mise en place après les élections. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Agglomération Villefranche Beaujolais AVB 18 75383 6 3

Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées CCBPD 32 59011 5 2

Communauté de Communes Maconnais Beaujolais MBA 13 14702 1 1

Communauté de Communes de l'Ouest Rhodanien COR 31 51939 4 2

Communauté de Communes du Pays de l'Arbresle CCPA 17 39484 3 2

Communauté de Communes Saône Beaujolais CCSB 35 46510 4 2

Communauté de Communes Dombes Saône Vallée CCDSV 20 42270 4 2

SIRTOM SIRTOM 64 22098 2 1

SMIDOM VEYLE SAONE SMIDOM 33 44198 4 2

263 395 595 33 17

Délégués 

titulaires

Délégués 

suppléants
EPCI CODE Nombre 

de 

communes

TOTAUX

Nombre 

d'habitants 

Population 

SINOE 2024
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Il est proposé au Comité Syndical : 

- D'APPROUVER la modification des statuts pour le Sytraival. 

Le Comité Syndical par 27 voix pour, 0 voix contre et 1 abstention, APPROUVE le débat d’orientation 

budgétaire. 

 

L’élu qui s’abstient indique qu’il n’a pas assez de connaissances sur le sujet pour voter pour. 

 

LA DELIBERATION CI-DESSUS EST ANNULEE SOUS DEMANDE DE LA PREFECTURE. LE CALCUL DES DELEGUES ET 

SUPPLEANTS DONNE PAR LE SYTRAIVAL ETANT ERRONE. UNE DELIBERTAION SERA PRISE QUAND LES 

MODIFICATIONS SERONT CONFIRMEES PAR LE SYTRAIVAL. 

 

 

 

7. EVOLUTION DE L’APPEL A PROJET DECHETS ABANDONNES CITEO 

 

M. Ferré explique la procédure à suivre pour les communes selon leurs situations. 

La convention déchets abandonnés a été signée par plusieurs communes avec l’éco organisme CITEO. 

Cette convention n’avait pu être portée par le Smidom car, en 2024 un Syndicat n’était pas éligible à 

signer la convention pour ses communes adhérentes.  

Pour 2026, CITEO a fait évoluer sa politique et les syndicats peuvent désormais porter cette convention.  

Un autre changement nous oriente vers un portage au niveau du syndicat, les communes de moins de 1 

500 habitants sont obligés de se regrouper, elles ne peuvent plus signer directement la convention. 

Le Smidom souhaite donc signer la convention pour l’ensemble des communes et partager la contribution 

à 50/50 avec ses communes adhérentes. 

M. Ferré explique la procédure à suivre pour les communes selon leur situation. 

 

 
 

 

Pour rappel, 13 communes n’avaient pas signé cette convention : 

Montmerle-sur-Saône, Vonnas, St-Didier-sur Chalaronne, Francheleins, Guéreins, Chaleins, Cruzilles, Chanoz-

chatenay, Saint-André-d’Huiriat, Garnerans, Lurcy, Bey, Montceaux. 
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8. DELIBERATION AUTORISANT LE PRESIDENT A SIGNER LA CONVENTION DE GROUPEMENT ET LA CONVENTION 

DE SOUTIEN POUR LA LUTTE CONTRE LES DECHETS ABANDONNES DIFFUS AVEC CITEO 

 

A la suite des explications précédemment données par M. Ferré, les élus sont invités à délibérer. 

 

Il est proposé au Comité Syndical : 

- D'AUTORISER le Président à signer la convention de groupement et la convention de soutien avec 

Citéo. 

Le Comité Syndical par 28 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, AUTORISE le Président à signer les 

conventions.  

 

9. RETOUR DU BUREAU D’ETUDE ESPELIA VIS-A-VIS DU CENTRE DE TRAITEMENT ORGANOM 

 

M. Ferré détaille les éléments présentés par le bureau d’étude Espelia lors de la réunion du 14 janvier. 

Un courrier a été envoyé à la Préfecture afin de négocier la sortie d’Organom. Plusieurs élus déplorent que 

leurs remarques sur le courrier n’aient pas été prises en compte. M. Ferré indique que le courrier avait déjà 

été envoyé. 

 

 

10. DELIBERATION AUTORISANT LE PRESIDENT A ENGAGER, LIQUIDER ET MANDTER LES DEPENSES 

D’INVESTISSEMENT (DANS LA LIMITE DU QUART DES CREDITS OUVERTS AU BUDGET DE L’EXERCICE 

PRECEDENT) 

 

Monsieur Ferré indique que comme chaque année, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en 

l'absence d'adoption du budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur 

autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la 

limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au 

remboursement de la dette. Il invite donc les membres du comité syndical à délibérer sur le sujet. 

 

Le Comité Syndical, par 28 voix pour, 0 voix contre et 0 abstentions, AUTORISE le Président  à engager, 

liquider et mandater les dépenses d'investissement, dons la limite du quart des crédits ouverts au budget de 

['exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette, jusqu'à l'adoption du 

budget ou jusqu'au 15 avril. 

 

11. BILAN DES PREMIERES INSTALLATIONS VIZZIA, 

 

Deux communes du territoire ont été équipées du dispositif Vizzia durant plusieurs mois.  

Crottet n’a pas mis d’amendes, uniquement des avertissements. Guereins a mis une vingtaine d’amendes 

d’un montant de 600€. 

 

 

12. DELIBERATION TARIFS DES FILETS REUTILISABLES, 

 

Le Smidom souhaite proposer à la vente des filets réutilisables pour les fruits et légumes, comme ceux 

distribués lors des animations de la semaine Européenne de la réduction des déchets. En effet, ceux -ci ont 

rencontré un vif succès et le Smidom souhaite les commercialiser au prix de 2.50€ le lot de 3 filets. 

 

Le Comité Syndical, par 28 voix pour, 0 voix contre et 0 abstentions, APPROUVE le tarifs mis en place pour la 

vente de filets réutilisables. 

 

 

13. QUESTIONS DIVERSES 

 

L’opération de broyage de sapins a été un succès, avec 20 communes participantes et près de 970 sapins 

broyés. 

 

Le Smidom cherche une solution pour pallier au broyage à domicile jusqu’à présent proposé et réalisé par 

un prestataire. 
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Une demande de compensation a été faite auprès du prestaire Styx, après les divers problèmes rencontrés 

depuis 2023 sur le logiciel métier. 

 

 

LE PROCHAIN COMITE AURA LIEU LE 13 MARS 2026 

 

 

 

 

Le secrétaire de séance      Le Président 

Cottey Romain       Paul Ferré 

 
 


